
Lac de La Liez

Règlement de police du réservoir

Arrêté préfectoral du Baie d'Orbigny

Baie de Peigney ZONE 4:

sens de rotation des bateaux

en zone 3B

personne non mandatée. applicables à chaque zone

ZONE 3 A

Ski nautique

de la tour. Toute embarcation, à moteur électrique, ou sans 

Plongée subaquatique interdite; Moteur, dispose d'une autorisation tacite de circuler

Interdite à toute embarcation et à toute Sous réserve des dispositions particulières

Chasse interdite Baie de Lecey

ZONE 6: Périmètre de sécurité

Bande de 10m parallèle au déversoir

Bande de 50m mesurée depuis l'axe Autorisation de circulation

Barrage

Chenal du port 

à la zone  3

Toutes embarcations ZONE 2:

10 km/h maximum Pêche ; voile et bateau à moteur 

≤ 6CV

Réserve de pêche
Zone portuaire  Barques sans moteur ou avec moteur 

Arrêté autorisées; Circulation interdite

Pour les autres embarcations

ZONE 1

Zone de baignade

ZONE 3 B
Libre circulation autres activités

ZONE 5:

  

 


